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PREAMBULE 

 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi « NOTRe » 

prévoit que le Débat d’Orientation Budgétaire s’effectue sur la base d’un rapport précisant les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

L’information est renforcée dans les communes de plus de 10 000 habitants puisque le rapport d’orientations budgétaires (ROB) doit, en 

outre, comporter une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser 

notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel. Le ROB n’est pas qu’un document interne : il doit être 

transmis au préfet de département et au président de l’EPCI dont la commune est membre mais aussi faire l’objet d’une publication.  

Le débat autour de ce rapport doit permettre au conseil municipal de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les 

priorités qui seront affichées dans le budget primitif. Mais ce doit être aussi l’occasion d’informer les conseillers municipaux sur 

l’évolution financière de la collectivité en tenant compte des projets communaux et des évolutions conjoncturelles et structurelles qui 

influent sur nos capacités de financement. 

Le budget primitif 2021, comme les années précédentes, devra répondre au mieux aux préoccupations de la population vanvéenne, 

tout en intégrant les contraintes liées au contexte économique toujours difficile et aux orientations définies par le Gouvernement dans 

le cadre de la Loi de Finances pour 2021. 

La présente note a donc pour objet de fournir les éléments utiles à la réflexion et aux débats de l’assemblée délibérante de la 

Commune. 
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I – L’ENVIRONNEMENT GENERAL DE L’ELABORATION BUDGETAIRE 2021 

1 ) Crise sanitaire inédite et croissance en forte baisse dans toute la zone euro 

 Ralentissement très sensible prévu pour la zone euro. 

Après la forte chute du PIB due aux restrictions et confinements instaurés de Mars à Mai dans la plupart des économies de la zone euro, 

l’activité, profitant de la levée des mesures contraignantes, avait sensiblement rebondie cet été avec un bond de + 12,7 % de trimestre à 

trimestre au T3 après une chute de 12 % au T2. 

Néanmoins, par rapport à fin 2019 la chute constatée est de – 4 % en rythme annuel. 

Suite aux nouvelles mesures de confinement mises en place dans la zone euro depuis octobre, l’activité devrait encore fortement se 

comprimer au T4 mais dans une moindre mesure qu’au T2 du fait du maintien d’une activité dans de nombreux secteurs. 

Au-delà des plans d’urgence nationaux, le soutien massif des institutions européennes devrait atténuer les effets de la deuxième vague de 

pandémie et contribuer à une relance des économies une fois l’épidémie maitrisée. 

La BCE a lancé plusieurs programmes de soutien et maintenu sa politique monétaire très accommodante qui se traduit par des taux 

d’intérêt très bas permettant aux gouvernements de financer leurs plans de relance nationaux par déficit public. 

Néanmoins dans le contexte d’incertitudes accrues il est prévu une chute du PIB en zone euro de – 8% en 2020 avant un rebond de + 6 % 

prévu en 2021. 

 En France : l’économie à l’épreuve de l’épidémie  

Résiliente en 2019 (+ 1,5%), l’économie française a été durement touchée par la pandémie de Covid 19 avec un recul de – 5,9 % au premier 

trimestre puis de – 13,7 % au T2. 

L’été a connu un fort rebond de l’activité qui est restée toutefois inférieure de 4 % à son niveau T3 de 2019. A l’issue du troisième trimestre 

2020, le recul en glissement annuel était de -4,3% du PIB. 

L’impact du deuxième confinement devrait être moins fort au T4 de 2020 avec un recul attendu de l’activité de – 8%. 
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Dans ce contexte encore incertain, il est prévu une chute de la croissance française de – 10,3% pour 2020 avant un rebond attendu de + 5,7 

% en 2021. 

Les conséquences de cette crise s’étendent à de nombreux domaines. 

En premier lieu, l’impact sur le marché du travail sera très lourd avec des destructions massives d’emplois estimées à 698 000 à la fin du T3 

2020 soit un total de 2,7 millions de chômeurs et un taux de 9 % (BIT). L’effort déployé par le gouvernement pour soutenir les dispositifs de 

chômage partiel est estimé à 31 milliards en 2020 et 6,6 milliards en 2021.  

En second lieu, un cycle d’inflation faible devrait se poursuivre durablement induit par une chute de la demande de nombreux biens et 

services et par la stagnation des prix du pétrole. Après +1,1% en 2019, l’indice des prix à la consommation devrait se situer aux alentours de 

+ 0,5% en 2020 et +0,6% en 2021. 

Enfin, l’impact de la crise sanitaire sur les finances publiques sera important et durable. 

Atteint par le double effet d’une baisse des rentrées fiscales et d’interventions publiques massives en raison de la crise sanitaire, le 

déficit public devrait atteindre 11,3% du PIB en 2020 et la dette publique devrait dépasser les 120 % du PIB annuel.     

 

2) La Loi de Finances 2021  

La pandémie, qui bouleverse les équilibres, imprime aussi fortement sa marque sur la Loi de Finances 2021. Différentes mesures sont mises 

en place pour résorber ce choc et donner aux acteurs locaux (collectivités locales, établissements publics intercommunaux.) les moyens 

d’être les acteurs de la relance. 

Ainsi, le PLF 2021 met en exergue le rôle spécifique du secteur territorial qui est le grand acteur de l’investissement public avec une part 

majoritaire de 55%. L’enjeu est de favoriser la reprise par l’investissement autour des thèmes de transition énergétique et écologique, de 

nouvelles mobilités, de la santé, du sport et de l’attractivité des territoires. 

Dans le contexte actuel de crise, l’objectif de maîtrise des dépenses publiques fixé sur la période 2018/2022 dans la loi de programmation 

des finances publiques, n’a pas été maintenu pour 2020 et n’est pas reconduit en 2021. Selon le Haut Conseil des Finances Publiques, cette 

loi « constitue désormais une référence dépassée qu’il s’agisse du scénario macro-économique ou des finances publiques ». 
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 Les concours financiers versés : dotations, compensations et autres 

La dotation globale de Fonctionnement (DGF) constitue la dotation la plus importante attribuée à la commune. Vanves ne perçoit que la 

part dite forfaitaire de cette dotation et non les autres parts dites de péréquation versées aux Communes considérées comme défavorisées. 

L’enveloppe nationale consacrée à la DGF dans le PLF 2021 reste stable et s’établit à 26,7 Milliards €. 

La DGF à percevoir en 2021, devrait être inférieure pour Vanves à celle perçue en 2020 du fait de l’abondement de 90 millions  d’euros sur la 

Dotation de Solidarité Urbaine que Vanves ne perçoit pas. Ce renforcement de la péréquation interne au sein de la DGF sera nécessairement 

répercuté par un écrêtement sur la dotation forfaitaire qui est la seule part de DGF perçue par Vanves. 

Pour rappel, le du montant de DGF perçu en 2020 était de 1950 K€ et devrait être de 1900 K€ en 2021.  

Au titre des autres recettes dont la commune peut bénéficier, il convient de signaler dans le PLF 2021 d’autres mesures importantes :  

 l’augmentation de 546 millions, de l’enveloppe du Fonds de compensation de la TVA (FCTVA),  

 l’institution d’un prélèvement exceptionnel sur les recettes de l’État pour compenser les pertes de recettes fiscales et domaniales 

liées à la crise sanitaire (notamment taxe de séjour et droits d’occupation du Domaine Public)  

 l’abondement des crédits pour la Dotation de Soutien à l’investissement local, qui devrait s’établir à 1,1 milliard en 2021 consacrés 

essentiellement à la rénovation thermique des bâtiments communaux et départementaux (un dossier a été déposé au titre du 

projet « Ecoles du Parc ») 

 La suppression de la taxe d’habitation (TH) 

L’article 5 de la loi de Finances 2020 a organisé la suppression totale de la taxe d’habitation sur les résidences principales dès 2023 et a 

réformé le financement des collectivités territoriales. 

- Rappel du dispositif de suppression : depuis 2018, la taxe d’habitation a été allégée pour certains contribuables selon le montant de 

leur revenu fiscal de référence et leur quotient familial : allègement de 30 % en 2018, 65 % en 2019. En 2020, la taxe d’habitation a été 

supprimée pour les foyers fiscaux qui depuis 2018 ont bénéficié de ces allègements : ils représentent 80 % des contribuables  à la TH au 

niveau national et 55 % à Vanves. 
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- Les 45 % de contribuables restant (Vanves) ont payé en 2020 l’intégralité de leur Taxe d’habitation due et bénéficieront en 2021 d’un 

allègement de 30 % de leur cotisation, porté à 65 % en 2022 et 100 % en 2023. 

- La commune continue de percevoir la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants. 

- A compter de 2021 et jusqu’en 2023, c’est l’Etat qui percevra le produit de taxe d’habitation sur les résidences principales. Les 

communes perdant les recettes de TH pour les résidences principales, vont percevoir comme recette de substitution l’actuelle part 

départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties.  

- Ce mécanisme de transfert sera neutre : les écarts éventuels entre le produit de TH perçu par la Commune en 2020 (y compris la 

compensation des exonérations pour les contribuables très modestes) et la part départementale de taxe foncière 2021, seront 

compensés par application d’un coefficient correcteur. La suppression de la Taxe d’habitation ne devrait donc pas provoquer de baisse 

du produit fiscal global de la commune. 

3) Les autres éléments contextuels 

Les mesures mises en place par la Banque centrale européenne dans le contexte de récession économique provoquée par la crise sanitaire, 

ont permis de maintenir des conditions de financement très favorables. Malgré la légère hausse des marges, les taux proposés restent très 

attractifs (taux inférieur à 1 % sur 15 ans). Comme nous le verrons, l’encours de la dette de la ville fin 2020, est totalement sécurisé : la part 

des prêts à taux fixe est prépondérante. 

 

II - LA SITUATION DE VANVES ET LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021 

1) Analyse rétrospective 

L’analyse rétrospective est essentielle pour connaître les évolutions sur une période marquée depuis 2017 par des soldes de gestion très 

favorables.  

En effet après les chocs successifs de baisse des dotations entre 2014 et 2016, Vanves, grâce à ses seuls efforts a renoué solidement avec des 

indicateurs très favorables notamment par rapport aux Communes de strate démographique identique. 
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Les chiffres de résultat mentionnés pour l’exercice 2020 sont provisoires à la fin décembre et sont susceptibles de varier une fois les 

résultats définitifs connus. 

A - Les recettes de fonctionnement 

Les recettes réelles de fonctionnement ont représenté à Vanves 1639 € par habitants pour 1394 € par habitants s’agissant des Communes 

de même strate démographique (20000-50000 habitants) en 2018. (données actuellement les plus récentes publiées par la Direction 

Générale des Collectivités locales)  

 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2016 2017 2018 2019 2020

I - RECETTES DE FCT COURANT 44 363 45 111 45 048 45 854 44892
Ressources fiscales 32 836 33 293 33 774 35 084 35116

dont impôts locaux 24 341 24 391 24 667 25 969 26368

dont Attribution Compensation MGP 6 010 6 010 6 010 6 002 6002

dont Dotation de Solidarité GPSO

dont droits de mutation 1 468 1 842 2 025 2 118 1909

autres ressources fiscales 1 017 1 050 1 072 995 837

Dotations et participations 6 076 6 392 5 588 5 200 5854

dont Dotation Globale de Fct (DGF) 2 872 2 266 2 122 1 962 1826

dont Compensations Fiscales 477 576 567 545 574

dont autres dotations 2 727 3 550 2 899 2 693 3454

Produits - Prestations de service 4 303 4 183 4 106 4 049 2029

Revenus du domaine 335 588 916 881 570

Atténuations de charges 233 251 239 186 955

Produits de gestion courante 366 404 425 454 368

Autres recettes de fct courant 214

II - RECETTES EXCEPTIONNELLES 16 355 235 6 158 632 201

produits exceptionnels 16 355 149 6 147 623 166

produits financiers

reprises sur provisions 86 11 9 35

III - AFFECTATION DU RESULTAT N-1 450 500 300

TOTAL RECETTES 61 168 45 346 51 206 46 986 45393

0,00% -25,87% 12,92% -8,24%  
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 Les recettes fiscales en stagnation avec un effet covid négatif sur les taxes de séjour et additionnelles aux droits de mutation 

Le produit des impôts directs locaux est quasiment stable avec 399 K€ supplémentaires entre 2019 et 2020 alors que la hausse avait été de 

1292 K€ entre 2018 et 2019 portée par une forte évolution physique des bases suite aux travaux du pavillon 7 au parc des expositions.  

Pour 2020 l’augmentation du produit est essentiellement due à la variation réglementaire des bases et notamment les bases de taxe 

foncière. (+0,90%) 

Ce produit est quasiment identique à celui qui avait été anticipé lors de la préparation budgétaire 2020 : 26 200 K€ prévu et 26 336 K€ 

perçu. 

Le produit de la fiscalité locale directe rapporté à la population est à Vanves de 949 € par habitants pour 855 € / habitants dans les 

Communes de même strate (données 2018)  

 

Produit Total

Fiscalité locale directe
dont Rôles Supp + Compl

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Evol 2014/2020

18 281 18 787 24 428 24 471 24 667 25 969 26368

évolution 1,09% 2,77% -0,18% 0,18% 0,80% 5,30% 1,53% 43,00%

 
La forte augmentation du produit des impôts locaux qui passe de 18 787 k€ en 2015 à 24 341 k€ en 2016 (+5 554 k€), est due au transfert 

vers les Communes de la part des impôts ménages précédemment perçue par la Communauté d’Agglomération GPSO soit 4 546 k€ 

supplémentaires perçus par Vanves. Cette part est reversée à l’EPT GPSO au sein du FCCT (Fonds de Compensation des Charges 

Territoriales)   
 

Bases
définitives

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Moyenne evol

2014 / 2020

Taxe d'Habitation 57 584 57 452 58 126 58 159 58 371 60 122 61221 58 719

évolution 1,08% -0,23% 1,17% 0,06% 0,36% 3,00% 1,80% 0,57%

Taxe Foncier Bâti 47 928 50 243 51 059 51 497 51 967 56 897 57592 52 454

évolution 1,58% 4,83% 1,62% 0,86% 0,91% 9,50% 1,22% 2,93%

Taxe Foncier Non Bâti 56 43 24 33 35 41 53 41

évolution 36,59% -23,21% -44,19% 37,50% 6,06% 17,00% 29% 4,96%

Bases totales 105 568 107 738 109 209 109 689 110 373 117 060 118866 111 214

évolution 1,32% 2,06% 1,37% 0,44% 0,62% 6,40% 1,54% 1,96%  
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La variation physique des bases sur la période peut être également appréciée notamment au vu du nombre d’articles imposés :  

Articles imposés 2014 2015 2016 2017 2017 2019 2020

Taxe d'Habitation 16 343

articles imposés

Taxes Foncières 11320

articles imposés

16 080

10 841

16 135

10 906

16 119

10 798

16 218

11 072

16 382

11 028

16 265

11 257
 

Les taux vanvéens restent sensiblement inférieurs à la moyenne des taux constatés au niveau national pour des villes de même catégorie 

démographique ; ils restent inférieurs s’agissant des comparaisons avec les Communes de la Région Ile-de-France. 

Vanves 

2020

Moyenne

France

+10 000 hab

2019

Moyenne

France

+10 000 hab

sans Paris

2018

Moyenne

Région

+10 000 hab

2019

Moyenne

Région

+10 000 hab

sans Paris

2018

Moyenne

GPSO

+ 10 000 hab

2019

Moyenne

Département

+ 10 000 hab

2019

Moyenne

Département

36 communes

2019

Taxe d'Habitation 18,69% 18,70% 19,75% 19,69% 20,21% 20,15% 19,86%

Taxe Foncière 20,45% 23,76% 23,78% 21,13% 21,10% 15,38% 16,48% 16,08%

Taxe Foncière Non Bâtie 23,54% 59,42% 59,46% 60,87% 60,81% 16,00% 25,88% 25,68%

Source DGCL

 

Les autres ressources fiscales proviennent majoritairement de l’attribution versée par la Métropole du Grand Paris, de la taxe de séjour et 

de la taxe additionnelle aux droits de mutation. 

La recette de reversement entre la Commune et la Métropole du Grand Paris (MGP) provient de l’Attribution de Compensation (part de 

fiscalité économique perçue par la MGP et reversée à la Commune qui représente 6 002 k€ en 2020 soit un montant inchangé par rapport à 

2019. Seule une éventuelle modification de répartition des compétences entre la Commune et la Métropole pourrait faire varier cette 

somme. 

S’agissant des autres ressources fiscales, on note en 2020 un impact négatif fort de la crise sanitaire qui porte sur deux taxes jusqu’ici à fort 

dynamisme positif : il s’agit de la taxe de séjour dont le produit perçu passe de 515 K€ en 2019 à 330 K€ en 2020 (dont 51 k€ reversé à la SGP 

et au CD 92) du fait des répercussions de la fermeture de plusieurs hôtels et de la suspension de toutes activités au sein du Parc des 

expositions. 



11 
 

La taxe additionnelle sur les droits de mutation, qui représentait 2 125 k€ en 2019 sera aux alentours de 1909 K€ en 2020 soit une perte de 

produit de 216 K€ du fait d’un ralentissement très sensible des transactions malgré une reprise en début d’automne qui n’a toutefois pas pu 

compenser les pertes constatées au premier semestre. 

Ces deux taxes qui depuis plusieurs années ont bénéficié d’une dynamique positive due notamment à l’attractivité et au dynamisme de la 

Commune ont vu leur progression continue s’interrompre en 2020 du fait de la crise sanitaire avec une perte nette de recettes  par rapport à 

2019 d’environ 400 K€. 

L’interruption de cette dynamique aura des effets directs sur le niveau d’épargne total de la Commune.    

 Des dotations et participations en forte hausse sauf la Dotation Globale de Fonctionnement 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), principale dotation versée par l’Etat représentant 6,5% des recettes courantes de 

fonctionnement en 2016 et 5% en 2017 poursuit sa baisse en 2018 (-144 k€) en 2019 ( -159 k€) et en 2020 (- 136 K€) où elle ne représente 

plus que 4,1% des recettes réelles de fonctionnement.  

La DGF était en 2020 à Vanves de 66 € par habitants pour 198 €/habitants des Communes de même strate (données 2018).  

Dans le Projet de Loi de Finances pour 2021 la DGF est stabilisée mais reste utilisée comme variable d’ajustement pour financer l’effort sur 

d’autres dotations comme la DSU (dotation de solidarité urbaine) qui ne concernent pas Vanves. 

Cette péréquation interne a donc des effets défavorables pour Vanves qui n’est pas considérée comme une Commune en difficultés et qui 

supporte donc l’effort demandé par l’Etat sur sa dotation.   

Impact de la baisse cumulée de la DGF 

En K€ 2015 2016 2017 2018 2019 2020 depuis 2014

DGF 3 574 2 872 2 266 2 122 1 962 1826

Montant de la baisse 774 -702 -606 -144 -160 -136 -2522
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En revanche, d’autres participations extérieures sont en hausse, notamment celles de la CAF pour la petite enfance avec un produit perçu de 

1715 K€ pour une prévision initiale de 1315 K€, ainsi que le Conseil départemental avec l’aide exceptionnelle aux Communes pour la lutte 

contre l’épidémie ( + 200 K€) L’Etat , au titre des aides exceptionnelles à la culture et pour le soutien à l’achat de fournitures anti-covid 

augmentent ses soutiens spécifiques d’environ 100 K€      

 Des recettes de prestations de service en baisse sensible dans les secteurs les plus touchés par la crise sanitaire. 

La perte de recettes la plus importante concerne la piscine avec un produit de 80 K€ réalisé en 2020 pour 258 K€ en 2019, soit une baisse 

nette sur les réalisations égales à 178 K€  

Les activités culturelles font également partie des plus impactées avec 80 K€ perçus en 2020 pour 185 K€ de recettes en 2019 soit une perte 

réelle d’environ 100 K€ due directement à la crise ; le secteur socio-culturel et les activités proposées par l’ESCAL accusent également une 

baisse importante avec 140 K€ de recettes en 2020 pour 185 K€ en 2019. 

Les recettes de prestations liées aux crèches sont moins impactées avec un produit perçu de 911 K€ soit 141 K€ de moins qu’en 2019 (- 13 

%). Le même constat s’applique pour les services à caractère périscolaire avec un produit perçu de 478 K€ en 2020 pour 680 K€ en 2019 (- 

30 %). 

Sur ce poste, il faut signaler le changement d’affectation comptable à compter de 2020 des recettes liées à la restauration scolaire qui ne 

sont plus inscrites en produits de prestations mais en atténuation de charges d’où l’évolution en forte hausse de ce poste qui passe de 186 

K€ perçus en 2019 à 970 K€ en 2020. Sur ce compte, les recettes de restauration représentent 850 K€ pour 2020 et 1083 K€ en 2019.          

Sur ce poste de recettes, il convient de noter l’importante baisse des droits perçus pour l’occupation du domaine public dont le produit 

parvient tout juste à 468 K€ (881 k€ en 2019 et 916 k€ en 2018). Ces droits comprennent la redevance d’occupation du domaine public (370 

K€ en 2020 et 781 K€ en 2019) la redevance perçue sur les concessionnaires de réseau (60 k€) et les concessions au cimetière (37 k€ en 2020 

et 27 K€ en 2019) 

En 2020, la DGF a représenté 4,1 % des recettes courantes de fonctionnement de la Commune, 

alors qu’elle représentait près de 11 % en 2012. 
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En conclusion s’agissant des recettes totales perçues en 2020 on peut estimer que l’effet sanitaire a eu un effet à la baisse sur les recettes 

fiscales dont la dynamique est traditionnellement en lien avec l’activité économique et la confiance des ménages c’est-à-dire la taxe de 

séjour et la taxe additionnelle aux droits de mutation. La perte qu’on peut estimer due à la crise sur ces deux taxes est de 400 K€.  

Concernant les recettes de prestations, la crise sanitaire aura fait perdre environ 1300 K€ avec le plus fort effet sur les droits d’occupation 

du Domaine (- 420 K€), les droits à caractère culturel et socio-culturels (- 150 K€) le secteur sportif et essentiellement la piscine (- 180 K€) 

les crèches et accueils de loisirs (- 350 K€), la totalité des autres secteurs (- 200 K€). 

Au final les pertes de recettes dues directement à la crise sanitaire peuvent être estimées aux alentours de 1700 K€ représentant 3,65 % 

des recettes perçues en 2019. Il convient toutefois de  prendre en compte les dotations et participations extérieures en augmentation qui 

compensent partiellement cette perte de recettes et notamment celles  de la CAF, du Conseil Départemental et dans une moindre 

mesure de l’Etat que l’on peut estimer au total à 400 K€.   

B - Des dépenses de fonctionnement en baisse  

Les dépenses réelles de fonctionnement ont représenté à Vanves en 2020 1483 € par habitant pour 1206 €/habitants dans les Communes 

de même strate démographique. (données 2018).  
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OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2015 2016 2017 2018 2019 2020

I - DEPENSES DE GESTION COURANTE 38432 40 817 40 686 40 807 41 129 40 221

Frais de personnel 22774 22 803 23 349 23 200 23 314 23 545

Charges à caractère général 7829 8 051 8 438 8 488 8 310 7 172

dont eau-électricité-gaz 948 1 111 997 1 038 1 095 896

dont contrat de maintenance 267 163 514 482 643 534

dont contrat de prestations avec tiers 1678 2 087 1 812 1 937 1 635 1 217

dont achats de prestations de service 2138 1 912 2 161 2 281 2 465 2 115

dont location mobilière et immobilières + charges 600 651 661 580 698 718

dont entretien patrimoine - matériel - mobilier 1091 1 050 1 159 1 073 719 600

dont achat équipements et fournitures 1026 972 1 038 1 001 957 1 076

dont impôts + divers 81 105 96 96 98 16

Charges de transferts et dotations 2423 8 654 8 632 8 854 8 936 8 758

dont reversement à GPSO - FCCT 6 362 6 426 6 546 6 425 6 204

dont contingent 594 599 589 600 674 650

dont subvention au CCAS 475 345 321 345 334 413

dont subvention aux associations 1107 1 091 1 049 1 120 1 289 1 263

dont indemnités Maires et Adjoints et formation élus 247 224 225 219 214 228

Autres charges de gestion courante 9 33 22 24 203 427

Péréquation 929 1 264 220 211 208 220

Participation logements sociaux 60 46

Reversement Taxe de Séjour au Département 37 45 47 54 98 53

II - CHARGES FINANCIERES ET  EXCEPTionnelles 933 1 012 644 531 647 526
Charges financières 811 833 495 433 371 313

Charges exceptionnelles 23 127 149 84 276 171

Provisions 99 52 14 42

TOTAL DEPENSES 42726 41 829 41 330 41 338 41 776 40 747
 

 Des frais de personnel qui constituent toujours le poste principal.  

Comme dans la plupart des collectivités, les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses et la maîtrise de leur évolution 

représente un enjeu majeur. 

La Commune est parvenu depuis 2016 à stabiliser l’évolution de ce poste qui a évolué de +832 K€ entre 2016 et 2020 soit une hausse de + 

4,65 % sur 4 exercices représentant en moyenne à peine +1,16% par an. 

Rapportées sur la totalité des dépenses réelles de fonctionnement pour la période 2012-2020, ces charges connaissent une évolution plus 

fluctuante avec une tendance à la stabilité constatée depuis 2015. 

Elles n’en constituent pas moins un niveau de taux élevé et quasiment constant avec les deux tiers des dépenses courantes de 

fonctionnement affectés aux charges de personnel. 

Commenté [RJ1]:  Partie Fabienne à intégrer ici 
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Cette part, dans les Communes de même strate démographique que Vanves (catégorie 20000-50000 habitants) est d’environ 59 %.  

L’évolution des charges de personnel entre 2019 et 2020 est faible avec + 231 K€ (+ 1,31 %). Elle est majoritairement due à des facteurs 

extérieurs qui ne sont pas dépendants de choix opérés par la collectivité tels que les évolutions de carrière des agents, l’augmentation des 

charges sociales , le versement  en 2020 de primes spécifiques ( primes Covid) , l’organisation des élections et diverses mesures statutaires 

prises au niveau national.  

 Les dépenses de gestion courantes hors personnel en forte baisse du fait de la crise sanitaire 

Les achats de prestations de service impactés sont les plus directement concernés par la diminution de l’activité due à la crise sanitaire  

2016 2017 2018 2019 2020

Achats de prestations de service 6 787 7 105 7 279 7 058 5809

dont eau-électricité-gaz 1 111 997 1 038 1 099 896

dont contrat de maintenance 163 514 482 643 534

dont contrat de prestations avec tiers 2 087 1 812 1 937 1 635 1217

dont achats de prestations de service 1 912 2 161 2 281 2 465 2115

dont location mobilière et immobilières 464 462 468 497 447

dont entretien patrimoine 1 050 1 159 1 073 719 600

 

Les dépenses relatives aux achats et prestations de service ont baissé de 21 % entre 2019 et 2020 soit une diminution de 1249 K€ 

Depuis 2016, ces charges s’étaient largement stabilisées avec une évolution moyenne annuelle de 2,6% sur la période 2016-2019. Le niveau 

2020 (5809 k€) s’approche de celui réalisé en 2015 (5480 K€)  

Les postes de dépenses dites contraintes constituent une part essentielle de ces dépenses. En premier lieu, il s’agit des dépenses de 

fluides (eau, électricité, gaz), qui ont représenté 16 % du total en 2020 avec 896 k€. En 2019 la part des fluides représentait 15,5 % de ce 

poste de prestations de service. 

   Cette stabilité est due aux efforts de maîtrise des consommations et à l’effort d’investissement porté sur les bâtiments en matière 

d’économie d’énergie. L’impact à la baisse entre 2019 et 2020 est aussi lié à la crise sanitaire du fait d’une moindre consommation, 

conséquence d’une moindre utilisation des bâtiments.  
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. Les autres engagements contractuels de la collectivité portant sur les contrats de maintenance et les contrats de prestations pluriannuels 

avec des tiers constituent également une dépense rigide ; ils ont représenté 1751 k€, soit 30 % des dépenses des charges à caractère général 

avec des contrats importants tels que celui de la restauration scolaire (1170 K€) ou l’ensemble des contrats de maintenance réglementaires 

portant sur le patrimoine ou sur l’organisation informatique de la Commune. 

On peut relever une baisse importante sur ces différents postes par rapport à 2019 (- 527 K€) en lien direct avec les effets de la crise 

sanitaire notamment sur le contrat de restauration scolaire (- 268 K€)  

Sur le poste d’entretien du patrimoine bâti et non bâti de la Commune, il convient de noter que plusieurs prestations auparavant intégrées 

au poste entretien du patrimoine ont été inscrites depuis 2019 en poste maintenance pour des raisons de classification comptable.     

Ainsi, les charges liées à l’entretien courant du patrimoine (bâtiment, réseau, espaces extérieurs), qui constituent une dépense difficilement 

compressible, se sont élevées à 719 K€ en 2019 et 600 K€ en 2020 pour 1 073 k€ en 2018. 

 Les charges de dotations et transferts   

Une part essentielle est constituée des contingents versés par la Commune aux établissements publics de coopération intercommunale dont 

elle est membre et qui ont représenté en 2020 environ 6854 K€ soit 78 % des dépenses totales de dotations et subventions. Sur cette part, 

le Fonds de Compensation des Charges Territoriales versé pour le fonctionnement de l’EPT GPSO représente à lui seul 6204 K€. L’autre 

versement important de 468 K€ constitue la dotation versée au SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours)  

L’autre part essentielle des dépenses de transfert est constituée des subventions. 

La Commune verse deux types de subventions : l’un destiné à contribuer au fonctionnement du CCAS, pour un montant de 413 K€ en 2020 (333 k€ en 

2019), l’autre destiné à favoriser le tissu associatif local, pour un montant total de 1263 K€ en 2020 (1289 K€ en 2019). Sur ce dernier pole il 

convient de noter que 80 % des aides sont concentrées sur les associations Stade de Vanves, Vanves GPSO Basket, le Biblio-club SIAVV 

(Syndicat d’Initiative) et la Caisse de Solidarité du personnel communal.  

En outre, la Commune a versé 210 k€ au titre du Fonds de Péréquation des recettes Intercommunales et Communales (FPIC). La 

contribution à ce fonds est alimentée par les Communes dites « aisées » au bénéfice des moins favorisées ; elle est stable depuis trois 

exercices. 
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En conclusion, s’agissant des dépenses totales de 2020, on peut constater une très légère hausse des dépenses de personnel (+ 231 K€) 

une très légère baisse des charges de dotations et transferts ( -178 K€) et une baisse de toutes les charges courantes en lien avec l’activité 

des services impactés par la crise Covid (- 1200 K€). Ces baisses de charges ne compensent pas la perte de produits estimés à 1700 k€ 

(même atténuée par la hausse des dotations et subventions du CD 92 et de la CAF). 

C - Un autofinancement solidement positif  

La baisse des recettes particulièrement sensible de 2014 à 2017 a pu affecter le niveau d’autofinancement de la Commune qui reste 

toutefois positif et constitue une part importante du financement de la politique d’investissement et d’équipement de la Commune. 

Deux indicateurs essentiels sont présentés : 

- L’épargne de gestion : c’est la différence entre les recettes de gestion et les dépenses de gestion (hors intérêts de la dette) ; 
- L’épargne disponible : il s’agit de l’épargne de gestion diminuée de l’annuité de la dette. C’est ce solde qui est directement affecté au 

financement de la politique d’équipement et permet d’éviter ou de réduire le recours à l’emprunt. 

 

 Une épargne de gestion maintenue à un haut niveau 

en K€. 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Recettes de gestion 37 876 37 852 37 378 44 363 45 111 45 048 45 854 44 892

Evolution #REF! -0,1% -1,3% 18,7% 1,7% -0,1% 1,78% -2,0%

Dépenses de gestion 32 423 34 207 34 005 40 817 40 686 40 807 41 129 40 221

Evolution #REF! 5,5% -0,6% 20,0% -0,3% 0,3% 0,8% -1,0%

Epargne de Gestion 5 453 3 645 3 373 3 546 4 425 4 241 4 725 4 671

#REF! -33,16% -7,46% 5,13% 24,79% -4,16% 11,4% 10,40%

Evolution de l'Epargne de Gestion :

 
L’épargne de gestion de la ville représentait en 2020 10,4 % des recettes courantes pour 13,47 % dans les Communes de la strate 

démographique 20 000-50000 habitants. 
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En 2020, l’épargne de gestion est stable malgré les effets de lacrise Covid et le solde négatif entre la baisse des dépenses courantes et la 

perte des produits engendrés par cette crise.   

La Commune maintient  un niveau d’épargne de gestion rapporté aux recettes courantes qui reste  

au dessus de 10 % . 

 

 Une épargne disponible qui reste conséquente  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

D - L’effort d’équipement et son financement 

L’effort d’équipement représente les dépenses d’investissement de la Ville en matière de travaux neufs et de gros entretien, d’achat de 

mobilier, de matériel informatique, de gros matériel, de véhicules, de terrains, etc. 

L’effort d’équipement était à Vanves en 2020 égal à 217 € par habitants pour 294 €/habitants dans les Communes de même strate.  

 

en K€. 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

(A) Epargne de Gestion 4 976 4 876 6 532 5 374 5 453 3 645 3 373 3 546 4 425 4 241 4 725 4671 

(B) Annuité de la dette 
(ensemble des ch.financières + capital) 2 986 2 719 2 818 3 446 3 096 3 111 2 935 3 033 2 276 2 205 2 551 1805 

(A - B) Epargne disponible 1 990 2 157 3 714 1 928 2 357 534 438 513 2 149 2 036 2 174  2866 

-712,31% 8,39% 72,18% -48,09% 22,25% -77,34% -17,98% 17,12% 318,91% -5,26%    6,7% 32% 

Evolution de l'Epargne disponible  : 
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 Un effort d’équipement en hausse 

L’effort d’équipement a atteint des niveaux élevés en 2014 et 2015 du fait de plusieurs acquisitions foncières liées au projet d’aménagement 

de l’ilot Briand-Coche 

 

 

Les dépenses afférentes aux travaux et biens d’équipement ont été réduites en 2016 afin de ne pas accroître l’endettement de la Ville mais 

sont reparties à un rythme plus soutenu à partir de 2017 à la faveur de plusieurs opérations lancées par la Commune notamment sur le 

patrimoine sportif (Stade, piscine, gymnases) 

Grace au produit de la vente des terrains Briand qui a rapporté 16,2 M€ (dont 11,9 M€ dédiés au désendettement) et à la vente du site de 

l’ex-conservatoire (5,6 M€), l’effort d’équipement a pu garder un niveau soutenu dès 2017 sans pour autant nécessiter le recours à 

l’emprunt. 

En 2020, le niveau des dépenses d’équipement mandatées est en baisse du fait du retard pris sur de nombreuses opérations pénalisées par 

le ralentissement de l’activité dans le secteur du bâtiment. 

Rapporté aux recettes réelles de fonctionnement, l’effort d’équipement représentait à Vanves 13,5 % pour 21 % dans les Communes de 

même strate démographique.   

Ce niveau atteint 6042 K€ réparti dans les principales opérations suivantes :   

- 540 K€ sur l’aménagement du nouveau centre technique municipal rue Larmeroux 

- 172 K€ sur les écoles provisoires prévues rue de l’Avenir 

- 279 K€ sur le projet Ecoles du Parc 

- 110 K€ sur sécurité PPMS Attentat 

- 137 K€ gros entretien chauffage 

- 298 K€ solde opération tribunes Stade 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019   2020  

 
Dépenses d'équipement / habitant 171 € 366 € 496 € 154 € 187 € 314 € 332 € 132 € 158 € 193 € 305 € 
Montant en K€. 4 624 9 934 13 257 4 127 5 096 8 598 9 198 3 760 4 435 5 423 8 553   6042 
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- 400 K€ travaux cimetière 

- 330 K€ Centrale Traitement d’Air à Larmeroux 

- 52 K€ mise en conformité sécurité incendie écoles 

- 235 K€ local commercial Jaurès 

- 19 K€ maitrise d’œuvre médiathèque 

- 375 K€ pavillon Potin 

- 185 K€ Piscine 

- 34 K€ pose disconnecteurs 

- 302 K€ voirie et espaces publics 

- 234 K€ acquisitions immobilières (VEFA médiathèque) 

- 820 K€ en matériel informatique, logiciels, gros outillage, mobilier et véhicules  

- 1520 K€ divers travaux gros entretien hors opérations sur ensemble des sites 

 

 Le financement des dépenses d’équipement 

 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Moyenne

2013 /2020

Dépenses d'équipement en k€ 5 096 8 598 9 198 3 760 4 435 5 423 8 455 6042 6 375

Subventions d'équipement reçues en k€* 343 206 2 220 790 918 623 662 1445 901

% des dép. d'équipt 6,7% 2,4% 24,1% 21,0% 20,7% 11,5% 7,8% 24,00% 14,1%

Emprunt en k€ 2 000 5 750 2 500 0 0 0 0 2000 1 531

% des dép.d'équipt 39,2% 66,9% 27,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 33,10% 24,02%

Taxe d'aménagement + FCTVA 820 1087 731,00 862 789 992 1667 2252 1150

% des dép d'equipt 16% 12,60% 8% 22,90% 17,80% 18,30% 19,70% 37,20% 18,00%

 
 

 
En 2020, la politique d’équipement a fait appel à diverses sources de financement dont 

l’emprunt pour un montant de 2000 K€. Les recettes de FCTVA qui se sont élevées à 1354 K€ 

bénéficie du niveau élevé des investissements en 2019 ; il s’agit d’un niveau élevé pour la 

Commune tout comme celui de la taxe d’aménagement dont le montant 2020 est de 892 K€. 
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E - L’endettement de la Commune 

 Dette et annuité par habitant. 

Annuité de la dette :

2014 2015 2016 2017* 2018 2019 2020

Capital 2 297 2 120 2 184 1 781 1 772 1 803 1492

Intérêts  * 795 796 617 495 433 382 313

Annuité 3 092 2 916 2 801 2 276 2 205 2 185 1805

par habitant
(n/pop°INSEE )

113 €             105 €             98 €               81 €               78 €               78 €               65 €

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

26 947 30 400 30 779 16 617 14 858 13 086 11284 11791

par habitant 984 €            1 097 €         1 080 €         591 €            528 €            465 €            403 € 424 €

*hors f rais sur LT I,  dont  IC N E

Encours de 

dette

au 1er janv.

 

Moyenne strate ville 20 000 – 50 000  : encours 1019 € par habitants 

 

La somme des dépenses réelles de fonctionnement et de l’annuité de dette rapportée aux recettes réelles de fonctionnement est  à 

Vanves de 94,5% pour 93,9 % des Communes de même strate.  

Vanves présente un endettement par habitant très inférieur aux villes de même catégorie démographique (près de trois fois moins). 

Grâce à une action politique de renégociation de la dette permise par la recette de vente d’actifs des terrains Briand en 2016, l’encours de 

dette est passé à 16 617 k€ au 01/01/2017 soit une baisse de 46 % par rapport à l’exercice 2016 ; il est au 01 janvier 2021 de 11791 K€.  
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 Tableau de bord général de la dette 

 Eléments de synthèse Au 31/12/2020 Au 31/12/2019 Variation 

La dette globale est de : 11 791 623.92 € 11 283 700.37 €  

Son taux moyen hors swap s'élève à : 2.60 % 3.03 %  

Sa durée résiduelle moyenne est de : 9.86 ans 9.47 ans  

Sa durée de vie moyenne est de : 5.21 ans 5.05 ans  

 

 Une dette concentrée autour d’un prêteur principal. 
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 La dette de la Commune compte 17 contrats en cours ; la Caisse d’Epargne représente 78,35% de l’encours total au 01/01/2021, 

suivie dans des proportions similaires par la Société Générale et SFIL (ex Dexia) 

 

 La part de la dette à taux fixe représente la totalité de l’encours au 01/01/2021. 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 11 791 623.92 € 100,00 % 2,60 % 

Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 % 

Ensemble des risques 11 791 623.92 € 100,00 % 2,60 % 

 La dette de la Commune ne présente aucun emprunt à risque contrairement à un nombre important d’autres collectivités. 

Les produits à risque sont des emprunts structurés qui combinent dans un seul et même contrat un prêt bancaire classique et un ou 

plusieurs dérivés dont les intérêts sont déterminés par l’évolution d’un indice sous-jacent (taux de change, écart de valeur entre deux 

indices type…). 

La crise financière de 2008 qui a rendu de nombreux indices, utilisés dans les produits structurés, très volatiles a révélé la dangerosité de ces 

produits pour de nombreuses collectivités qui ont pu y avoir recours et qui s’acquittent aujourd’hui de charges financières très lourdes. 

Ce  n’est pas le cas de la ville de Vanves dont la dette est considérée comme totalement saine. 

 Ratios de désendettement 

 La capacité de désendettement qui mesure le nombre d’années que mettrait la Commune à se désendetter si elle y affectait 

l’intégralité de son épargne brute annuelle est de 3 ans au 01 janvier 2021 ; un niveau très bas largement favorable à la Commune (villes de 

même strate démographique au 1er janvier 2018 : 5,4 ans). 

 L’extinction de la dette communale serait atteinte en 2035(sur la base des profils suivants : flux de remboursement (annuité 

acquittée chaque année) et évolution du CRD (Capital Restant Dû).  
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III . ORIENTATIONS 2021  

La préparation budgétaire intervient dans un contexte largement tendu en lien avec le prolongement de l’épidémie de COVID 19 et les 

mesures de restriction mises en place par l’Etat pour maitriser le mieux possible les effets de cette crise sanitaire. 

Les incertitudes et les craintes qui pèsent sur les perspectives économiques nationales pour 2021, le risque d’effets délétères sur le plan 

social rendent les exercices de prévision extrêmement difficiles et pourraient modifier ou réorienter les orientations initiales des décideurs 

locaux. 

Néanmoins, il faut continuer à affirmer des positions fortes notamment sur le plan de la cohésion sociale et la protection des plus fragiles, 

accompagner et encadrer le développement urbain, poursuivre la modernisation des équipements et maintenir les engagements en faveur 

de la tranquillité publique et du développement durable. 

Le cap doit être maintenu, le projet municipal approuvé par une large majorité de vanvéennes et vanvéens en juin dernier a largement 

intégré ces priorités. Le budget 2021, au-delà de toutes les incertitudes dues à la crise, en sera la traduction opérationnelle. 

Les orientations 2021 seront donc fidèles à ce projet conformément aux attentes formulées par nos concitoyens. Ce budget s’adaptera si 

nécessaire aux contraintes de la crise sanitaire si les conséquences et l’ampleur de cette dernière l’exigent. 

A - Orientations 2021 : mettre en œuvre le projet municipal 

 Rester ferme sur les équilibres financiers fondamentaux 

Les constats défavorables concernant la baisse sensible des recettes de fonctionnement en 2020 ne devraient pas se reproduire et 

l’attractivité de Vanves devrait continuer à générer des recettes fiscales et domaniales de niveau élevé notamment sur les taxes de séjour, la 

taxe additionnelle aux droits de mutation et les redevances d’occupation du domaine public (RODP). 

Les prévisions restent toutefois prudentes sur ces postes de recette importants avec 400 K€ inscrits pour la totalité des RODP (380 K€ en 

2020, 800 K€ en 2019), la taxe de séjour inscrite pour 330 K€ (580 k€ en 2019) et la taxe additionnelle aux droits de mutation avec 1900 K€ 

prévus en 2021 (1835 K€ perçus en 2020, 2120 K€ en 2019). 
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Sur le plan de la fiscalité directe, le projet municipal prévoit le maintien de la stabilité des taux et cette priorité sera bien évidemment 

respectée. 

La revalorisation légale des bases d’impositions sur lesquelles s’applique le taux (permettant de déterminer le produit inscrit au budget) sera 

de + 0,2%. 

La faiblesse de cette revalorisation est liée à la faiblesse du taux d’inflation sur lequel elle est dorénavant indexée. 

Un autre point financier important du projet municipal concerne le maintien d’un niveau d’endettement faible en rapport avec la capacité 

d’épargne de la Commune. 

Cet objectif est déjà très largement atteint avec un faible encours de dette qui reste près de deux fois inférieur aux collectivités comparables 

sur le plan démographique. 

En 2021, la conduite du programme d’équipement majeur commencé en 2019 avec la réalisation du nouveau Centre Technique Municipal 

devrait occuper une place centrale avec le début des travaux de l’école provisoire rue de l’Avenir. 

Cette opération, une fois achevée permettra le démarrage des travaux des écoles du Parc en 2022. 

La conduite de ce programme aura nécessairement un effet sur l’endettement mais ce dernier continuera à être contenu grâce au maintien 

d’un haut niveau d’épargne et d’un appel important aux subventions extérieures qui permettront de limiter sensiblement le recours à 

l’emprunt. 

 Développer l’entraide sociale et les liens de solidarité 

Cette orientation, dont la nécessité est renforcée par les conséquences redoutées des effets de la crise sera déclinée sur la base de plusieurs 

mesures du projet municipal. 

Le coup d’arrêt porté à l’activité économique et le fort ralentissement attendu en 2021 laissent craindre une précarisation accrue des 

personnes déjà les plus en difficultés, ce qui motive la Commune à renforcer ses moyens d’accompagnement social. 

Le Centre Communal d’Action Sociale renforcera ainsi son équipe avec l’arrivée d’un cadre supplémentaire et d’un renfort du pôle 

administratif de manière à pouvoir accueillir davantage de personnes en recherche de secours, d’informations ou d’accompagnements. Ce 



27 
 

renfort de l’équipe sociale permettra également de renforcer les prises de contacts téléphoniques et les visites à domicile aux personnes 

âgées dans le cadre de la lutte contre l’isolement conformément à l’engagement pris dans le projet municipal. 

Ce travail sera renforcé par l’action du réseau Municipal de Solidarité qui a continué de fonctionner pendant le second confinement et 

dont l’action, particulièrement appréciée, a vocation à se développer grâce à des bénévoles toujours mobilisés dont l’action mérite 

particulièrement d’être soulignée. 

De façon complémentaire à cette action, l’intensification du dispositif Voisin’ Age sera poursuivie conformément à l’engagement pris dans 

le projet municipal. 

Sur le plan de la qualité de vie des personnes les plus vulnérables, une réflexion sera engagée en partenariat avec GPSO avec pour objectif la 

mise en place d’un service de transport à la demande pour les personnes âgées et/ou handicapées. 

L’action conjointe avec GPSO se poursuivra sur le thème du handicap qui fera l’objet en 2021 d’un travail d’analyse des besoins sociaux 

mené conjointement avec l’EPT. 

 Soutenir l’activité économique et commerciale 

Celui-ci se concrétisera en 2021 par l’appui apporté par la ville aux commerces de proximité éprouvés par l’épidémie de COVID 19 et que la 

Commune a largement soutenus en 2020 par le biais de diverses mesures notamment d’exonérations de loyers (dans le cas de baux avec la 

Commune) l’exonération de droits de place (commerçants du marché) et des redevances d’occupation du domaine public. 

Le soutien financier direct proposé dans le cadre du partenariat avec GPSO pourra si besoin être renouvelé en 2021.  

En 2021, la Commune entend poursuivre les actions initiées en 2020 pour valoriser, accompagner et soutenir les commerces de proximité 

notamment avec le dispositif « Petits commerces.com ». 

D’autres mesures seront lancées, tel que la création d’une aide financière à la rénovation des vitrines et façades des commerçants et 

artisans conformément à l’engagement pris dans le cadre du projet municipal. 

La question du marché fera l’objet d’un traitement particulier avec le choix d’un prestataire spécialisé qui accompagnera la Commune dans 

une réflexion intégrant diagnostic, propositions, plan d’action, et choix d’un mode de gestion le mieux adapté. 
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Conformément aux engagements du projet municipal, l’étude préparera les actions de rénovation et de réaménagement ainsi que la 

faisabilité d’un marché « bio » extérieur et toutes les possibilités de partenariat susceptibles d’être menées avec les AMAP présentes à 

Vanves. 

Toujours en cohésion avec le projet municipal, il est également lancé en 2021, la première boutique éphémère en proposant un local pris à 

bail par la Commune fin 2020 et situé rue Jean Bleuzen. 

Enfin, si les contraintes liées à la crise sanitaire le permettent, la Commune remettra en place en 2021 des actions en manière 

d’exonération commerciale qui pourraient intégrer un service dédié à la promotion du commerce local et au monde économique vanvéen. 

 Conforter la vie culturelle et sportive pour renforcer le lien social 

Alors que la convivialité est mise à mal par le contexte pandémique, la Commune doit plus que jamais maintenir et développer un horizon 

culturel, sportif et festif qui entretienne le lien entre les vanvéens sachant que ces rendez-vous sont tributaires des restrictions plus ou 

moins fortes dans le cadre de l’épidémie de COVID 19. 

En 2021, la Commune maintient un programme d’animations diversifiées et appréciées des vanvéens (Aires de fêtes, festivités du 14 juillet, 

marchés des terroirs, forum des associations…). 

En 2021, une réflexion sera engagée pour mettre en place la saison à venir une offre culturelle et d’animations encore plus diversifié 

conformément aux orientations du projet municipal. 

Ainsi, l’accent sera mis dans cette prochaine saison sur le développement de la programmation musicale dans l’offre culturelle. Cette 

diversification de l’offre culturelle est une action qui sera menée dans un cadre plus global en lien avec la création d’une structure dédiée à 

l’activité touristique ainsi qu’au renforcement de l’attractivité de la Commune et à l’accès à une offre culturelle et d’animation touchant 

un public encore plus large. 

S’agissant de la pratique sportive, la ville développera également certaines priorités déjà présentes dans le projet municipal tels que le 

développement du sport féminin en partenariat avec les clubs dans la perspective des futures possibilités d’accès aux équipements 

proposés dès l‘automne sur le site sportif de Michelet. Toujours dans ce souhait d’élargir la pratique sportive, l’engagement d’installer un 

parcours santé de plein air sera concrétisé dès 2021. 
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Enfin la démarche engagée avec l’obtention du label « Terre de Jeux 2024 » sera poursuivie avec le projet de création dès 2021 d’une 

journée de l’Olympisme en lien avec les clubs et le monde scolaire pour une sensibilisation à la pratique sportive et au paralympisme. 

 Encourager le bénévolat et la participation citoyenne 

Pendant cette période incertaine, la Commune réaffirme son soutien et ses liens de partenariat étroits avec le monde associatif local. 

Plus que jamais, la motivation et la mobilisation des bénévoles doivent être entretenues compte tenu du rôle essentiel rempli  par les 

associations, quels que soient leurs domaines, dans le maintien du lien social. 

Conformément aux engagements du projet municipal, le niveau élevé des subventions municipales atteint en 2020 (plus de 1260 K€) sera 

maintenu en 2021 (1300 K€) et l’offre de locaux municipaux mis à disposition à titre gratuit ou payant pérennisée. 

 L’autre volet de la participation citoyenne s’exerçant dans le cadre de la démocratie locale sera renforcé conformément au projet municipal 

suite à la redéfinition du rôle et des moyens des instances de participation présenté en fin de l’année 2020. A ce travail de préparation et 

de redéfinition, succèdera dès 2021, la phase active avec le début des travaux des principales instances notamment les conseils de quartier 

et la Commission Consultative Etudes et Prospective. 

 Renforcer le soutien aux politiques Jeunesse et Education 

La ville portera dès 2021, une attention particulière et soutenue en direction de la jeunesse. 

La mise en œuvre concrète de cette volonté passera par une refonte sensible des actions et animations culturelles à travers une nouvelle 

organisation offrant une meilleure visibilité des actions menées et la possibilité de développer un projet global et ambitieux. 

Le nouveau schéma de la politique jeunesse sera présenté courant 2021 et nécessitera l’engagement de quelques moyens nouveaux tout en 

privilégiant l’augmentation qualitative et quantitative des actions actuelles grâce à une meilleure organisation. 

S’agissant du secteur de l’Education, l’effort communal sera particulièrement marqué à travers la politique d’investissement et la poursuite 

de l’opération visant à la réhabilitation complète des écoles du Parc. Ce programme constituera l’engagement principal de la Commune en 

matière scolaire. 



30 
 

Le programme d’équipement en matière d’accueils de loisirs sera complété en 2021 par la réalisation d’un équipement spécifique rattaché à 

l’école Larmeroux.  L’accueil de loisirs actuel n’ayant pas de locaux dédiés, la Commune a souhaité mettre un terme à cette situation et 

répondre à une demande exprimée depuis longtemps par la communauté éducative. 

Enfin, toujours dans le domaine de l’éducation, il convient de rappeler la démarche qualitative correspondant à un engagement du projet 

municipal de proposer au moins 50%des produits de qualité et durables dont au moins 30% issus de l’agriculture biologique. 

 Renforcer l’engagement en faveur de la sécurité publique 

La ville poursuivra en 2021 le renforcement des moyens de la Police Municipale notamment sur le plan des effectifs en mettant en place 

tous les moyens raisonnables pour susciter des candidatures. 

En parallèle et conformément aux engagements du projet municipal un diagnostic local de sécurité sera lancé en 2021 afin d’adapter avec 

les meilleures conditions d’efficacité les moyens mis en place sur le terrain et les besoins exprimés par la population. 

L’action des médiateurs de rue sera étendue pour prévenir notamment les rassemblements et les incivilités sur l’espace public ainsi que 

dans les ensembles immobiliers après concertation avec les bailleurs sociaux. 

Il s’agira aussi conformément aux engagements municipaux de renforcer le travail partenarial avec les autorités de police et de justice pour 

lutter contre les infractions du quotidien. 

 S’engager fermement en faveur du développement durable 

Conformément aux engagements pris en 2020, l’équipe de la majorité municipale s’engagera encore plus activement sur les enjeux de 

protection de l’environnement et de développement durable. 

La pratique du vélo sera soutenue encore plus activement avec la poursuite du plan vélo décidée en 2019. 

Après la pérennisation des pistes cyclables mises en place à l’issue du premier confinement, d’autres étapes pour accélérer la mise en 

œuvre du plan vélo seront proposées conformément au programme municipal. 

Le partenariat avec GPSO permettra ainsi d’obtenir de nouvelles accroches vélos sur les espaces publics et de travailler à la création d’une 

future Maison du vélo multi-services installée à Vanves et qui serait un vrai relai pour la promotion de la pratique cyclable. 
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Les liens avec l’EPT GPSO, compétent sur de multiples thématiques liés au développement durable, continueront à être développés pour 

obtenir de nouvelles avancées sur Vanves. Seront notamment concernés le renforcement du tri des déchets lors des manifestations 

publiques (qui sera intégré dans le futur contrat de collecte des ordures ménagères) et l’incitation faite aux habitants à réduire au 

maximum leurs déchets à la maison. 

La circulation et le stationnement sont d’autres volets majeurs de la politique de développement durable annoncés dans le projet municipal. 

A cet effet, des moyens seront consentis cette année pour l’élaboration d’un nouveau plan de circulation et de stationnement en 

concertation avec les organes de participation locale (Conseils de quartier, Commission Etudes et prospective). Ce plan intègrera 

notamment le projet de réalisation de nouvelles places de stationnement avec bornes à recharges électriques en surface et dans les 

parkings couverts. 

La politique de maitrise de l’énergie et de la consommation des fluides sera poursuivie avec de nouvelles actions en faveur de la réduction 

des consommations prévues à l’effet de rénovation énergétique des bâtiments communaux. 

Le futur Centre Technique Municipal constituera à cet effet un progrès majeur par rapport aux anciens locaux. Le programme des futures 

écoles du Parc intégrera également un important volet sur la maitrise de l’énergie et des fluides et fera l’objet d’une demande d’aide à l’Etat 

dans le cadre du plan France Relance. 

Enfin, l’effort dans ce domaine se poursuivra lors de la réalisation de la future médiathèque dont les travaux débuteront en 2021 avec une 

action spécifique en matière d’isolation énergétique. 

S’agissant de la qualité de l’environnement et de la préservation du cadre de vie, la Commune engagera en 2021, conformément aux 

engagements électoraux, une étude avec un prestataire pour repérer les sites bâtis remarquables et prévoir les mesures de protection 

adéquates. 

Il est également prévu que les dispositions d’urbanisme qui concerneront VANVES dans le cadre du futur P.L.U.I. (Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal) dont l’EPT GPSO s’apprête à engager la mise en œuvre intègre une dimension écologique renforcée. 

B- Equilibres prévisionnels 2021 

Tous les chiffres mentionnés dans le présent document sont des hypothèses de travail provisoires dans l’attente des montants définitifs qui 

seront inscrits lors du vote du Budget Primitif. 
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45 875 k€

43 520 k€ 45 932 .K€

44 261 .K€

DEPENSES REELLES DE FCT RECETTES REELLES DE FCT

BP 2020 ROB 2021 BP 2020 ROB 2021

1,70% +0,63% 0,12%
BP n-1

741 57
k€ k€

Solde Actuel :
+ 1671 k€

 
  

 Des dépenses de fonctionnement bien maitrisées  

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse modérée de + 1,7 % (+ 741 k€) en comparant le Budget primitif 2020 + les 2 

décisions modificatives prises en cours d’année avec les prévisions de dépenses réelles de fonctionnement 2021. 
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BP+DM 

2019

CA 

2019

BP+DM 

2020

CA 

2020

ROB 

2021
011. Charges à caractère général 9 082 8 471 9 568 7 172 10 001

012. Charges de personnel 24 010 23 315 24 070 23 545 24 562

65. Charges de gestion courante 9 113 8 936 8 857 8 759 8 999

014. Atténuation de produits 478 407 421 745 327

022. Dépenses imprévues

Total des dépenses de gestion : 42 683 41 129 42 916 40 221 43 889

66. Intérêts dettes et divers 406 371 348 313 305

67. Charges exceptionnelles 276 276 256 171 67

68. Provisions 42
65. Financement de l'EPT GPSO

Total des dépenses réelles : 43 365 41 776 43 520 40 747 44 261

Dépenses d'ordre :

- Amortissements obligatoires 1 250 1 403 1 812 1 560 1 560

- Sortie de l'actif

- Virement en investissement 1 056 843

TOTAL GENERAL 45 671 43 179 46 175 42 307 45 821

Chapitres
en k€

 
 

 

 Les dépenses de personnel restent un poste de dépense majeur    

Un important travail a été mené par l’ensemble des services en lien avec les élus et la direction générale afin de maitriser ce poste de 

dépense particulièrement sensible sans préjudice sur la qualité de service et sans dégrader le climat social interne de la collectivité en 

imposant des mesures non concertées. 

Cette mobilisation de l’ensemble des acteurs porte ses fruits puisque la Commune conserve une relative stabilité de sa masse salariale 

depuis 2014 ce malgré plusieurs mesures imposées telles que l’augmentation régulière des charges patronales, les évolutions statutaires 

que la Commune a choisi d’appliquer de façon très favorable à ses agents (parcours professionnels, sécurisation des postes les plus 

précaires, augmentation des régimes indemnitaires pour les agents les moins favorisés), l’application du Glissement Vieillesse Technicité 

(avancements de grades, avancements d’échelons, promotions internes). 

 

Commenté [RJ2]: Fabienne 
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En 2021 les évolutions principales à retenir concernant le poste personnel sont les suivantes : 

Comme la plupart des Collectivités, les charges de personnel (24,5 K€ euros en 2021) constituent le premier poste de dépenses  et la maîtrise 

de leur évolution représente un enjeu majeur. 

Sur la période 2014-2021, ces charges connaissent une évolution de + de 10,4%, les dépenses en personnel étant en progression limitée ces 

dernières années. 

 Les incidences liées au Glissement Vieillesse Technicité issues du déroulement des carrières des agents sont une constante et 

s’appliquent chaque année. La ville de Vanves compte près de 70% de fonctionnaires titulaires parmi les agents qu’elle emploie et 

ceux-ci bénéficient de garanties statutaires concernant leur droit à avancement de carrière et d’évolution de leur rémunération. 

Ces éléments ne sont pas directement maîtrisés par la Commune sauf une part très minoritaire. Les incidences des mesures statutaires 

décidées par l’Etat et imposées aux Collectivités ont également un impact majeur. 

L’augmentation des charges de personnel est donc essentiellement due à des facteurs extérieurs qui ne sont pas maîtrisés par la Collectivité 

et non à des créations de poste. Ce constat est démontré dans le tableau suivant :  

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre 
d’emploi 
pourvus 

542 554 555 536 525 554 555 566 569 

 

 On constate que avec le réalisé ci-dessous, les dépenses de personnel connaissent une faible évolution depuis quelques années : 

 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 ROB 
2021 

22 245 K€ 22 774 K€ 22 803 K€ 23 349 K€ 23 200 K€ 23 315 K€ 23 545 K€ 24 561 K€ 

 

Pour 2021 les dépenses prévues s’élèvent à 24 561 K€ soit une augmentation de 2,3% par rapport au BP 2020 et une augmentation  de 6,7 % 

par rapport au réalisé 2020. 
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Les dépenses de fonctionnement lié à la masse salariale seront marquées une fois encore par les efforts supplémentaires de tous les 

services pour atteindre les objectifs 2021.  

Les dépenses de personnel, poste le plus important du budget des communes, ont été étudiées au plus près. A effectif constant, les diverses 

augmentations, qui seront précisées ci-dessous, induisent de manière mécanique une augmentation des charges de personnel. 

Cette hausse contraint donc la collectivité à faire preuve d’une gestion exigeante, rigoureuse et prudente. 

- La mise en œuvre des réformes nationales 2020 aura un impact en année pleine en 2021. 

L’augmentation du SMIC de 0,99% se répercute sur les dépenses de personnel avec la mise en place d’une indemnité différentielle pour les 

premiers échelons des catégories C, la rémunération étant inférieur au taux du SMIC. 

Avec l’application de la PPCR, certains cadres d’emploi ont bénéficié d’une revalorisation salariale. A ces augmentations s’ajoutent les 

augmentations liées comme chaque année au glissement vieillesse et technicité : avancements d’échelons, avancements de grades. 

Pour 2021, les prévisions sont les suivantes :  

Les augmentations : 

- La revalorisation des carrières des agents  

- Les dépenses liées aux élections régionales et départementales 

 

Les baisses :  

- Le jour de carence impliquera une économie de 20 000 € 

- Le taux accident de travail qui passe de 1,18 % à 0,97% 

- La cotisation du CIG de 0,52 % au lieu de 0,57 % 

Les mesures liées aux choix de la Ville de Vanves 

Stabilisation des effectifs  

- Une création de poste au CCAS 
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- Pas de remplacement systématiquement des départs des agents quel que soit le motif de départ (mutation, démission, retraite, 

disponibilité…) 

- Privilégier la mobilité interne qui permet de proposer aux agents de nouvelles perspectives de carrières ou d’évolution dans les 

missions (13 postes ont été proposés en 2020). 

 

Le budget prévisionnel 2021 prévoit :  

 

- 6 emplois saisonniers à la piscine et au stade 

- Une enveloppe de 40 000 € d’augmentation de régime indemnitaire d’augmentation des heures supplémentaires + une enveloppe 

de 100 000 € pour la prime CIA. 

- Pas de postes supplémentaires sauf au CCAS 

- Des vacations ou intermittents identiques à l’année 2020  

Cela signifie qu’à effectif constant, le budget serait toujours en augmentation. Afin de prévoir une baisse sensible du budget du personnel en 

2022, il est donc indispensable de continuer à prendre des mesures nécessaires en 2021 étant attentifs aux effectifs de la Ville sans porter 

atteinte à la qualité de service (gain de productivité, effet Noria…). 

 

 Les charges de transferts et les charges de fonctionnement général en augmentation de 3,12 % par rapport au budget 2020 et + 15 

% par rapport aux réalisations 2020. 

Evolution

BP à BP

10 265 k€ 16 706 k€ 17 070 k€ 17 342 k€ 18 195 k€ 18 425 k€ 19 000 k€ 3,12%

2015* 2016 2017 2020 ROB 20212018 2019

 
 

- Ces charges comprennent au chapitre 65 les dépenses de transfert vers des bénéficiaires publics ou privé pour un montant total de 

8999 K€ avec quatre principaux pôles : le Fonds de Compensation des Charges Territoriales (FCCT) versés à GPSO pour son 
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fonctionnement prévu à 6220 K€ soit le même montant que celui versé en 2020. Second pôle de ce secteur de dépenses : les 

subventions aux associations en légère hausse à 1300 K€ (+30 K€).  La participation de la ville au SDIS au titre du contingent incendie 

est stable à 460 K€ ainsi que la participation d’équilibre versée au budget du CCAS pour 400 K€. 

- Au chapitre 011, sont regroupées toutes les charges de fonctionnement courant tels que les fluides, l’entretien courant des biens et 

du patrimoine bâti, les achats de fournitures, les prestations de service avec des tiers etc… Ce poste est en augmentation par rapport 

aux prévisions du Budget 2020 de + 4 ,52 % (soit +433 K€). La comparaison de l’évolution 2021 par rapport au résultat de 2020 ( + 

29%) est faussée compte tenu de l’impact de la crise sanitaire sur les dépenses de fonctionnement dont le taux de réalisation ( 

rapport entre les prévisions et les réalisations) atteint à peine 80 % ce qui signifie que 20 % des dépenses initialement inscrites en 

2020 n’ont pas été réalisées. Les principales évolutions de ces dépenses de fonctionnement général sont détaillées dans la suite du 

rapport. 

 Les atténuations de produits inscrites au chapitre 014  

Il s’agit de sommes inscrites en dépenses et relatives à des recettes initialement perçues par la Commune mais dont celle-ci doit reverser 

une partie à des tiers. Cette partie de recettes reversée est inscrite au chapitre 014 pour un montant prévu en 2021 de 327 K€. 

 Une part importante des atténuations de produit (72 K€) porte sur le reversement d’une partie de la Taxe de Séjour que la Commune doit 

acquitter au Département ainsi qu’à la Société du Grand Paris pour le financement du projet de métro Grand Paris Express. 

En Urbanisme sont inscrits 40 k€ afin de régler d’éventuelles pénalités sanctionnant la non atteinte des objectifs fixés par la Loi SRU en 

matière de nombre de logements sociaux sur le territoire.( 45 K€ acquittés en 2020) 

Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal est, à ce stade de la préparation budgétaire, positionné à hauteur de 211 k€, 

montant identique à celui acquitté en 2020 conformément aux règles de répartition du Pacte Fiscal et Financier. 

 Les charges financières une nouvelle fois en baisse tout comme les provisions 

Il s’agit des charges financières représentées par le paiement des intérêts de la dette communale. 

Grâce à la renégociation de la dette communale menée en 2016, les frais financiers restent très bas autour de 305 K€ 

Les provisions comptables sont également revues à la baisse et seront réévaluées si nécessaire en fin d’exercice. 
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LES PRINCIPAUX POSTES EN EVOLUTION SUR LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT SONT LES SUIVANTS : 
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 Des recettes réelles de fonctionnement en progression  
BP+DM 

2019

CA 

2019

BP+DM 

2020

CA 

2020

ROB 

2021
70. Produits des services 4 425 5 022 3 216 2 599 2 889

73. Impôts et taxes 34 748 33 774 35 283 35 116 35 438

74. Dotations et subventions 5 330 5 588 5 269 5 854 5 121

75. Autres produits 450 425 405 368 408

013. Atténuations de charges 120 239 1 602 955 1 966

Total des recettes de gestion : 45 073 45 048 45 775 44 892 45 822

76. Produits financiers

77. Produits exceptionnels 98 6 147 100 166 110

78. Reprise sur provisions 11 35

Total des recettes réelles : 45 171 51 206 45 875 45 093 45 932

- Recettes d'ordre 7

- Résultat reporté N-1

TOTAL GENERAL 45 171 51 213 45 875 45 093 45 932

Chapitres
en K€
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 Le produit des impôts et taxes en légère progression : + 322 K€ 

 

- S’agissant des impôts et taxes inscrits au chapitre 73 l’estimation actuelle sur les impôts directs locaux a été effectuée sur la base 

d’une évolution globale du produit de +1,02 % (revalorisation légale des bases d’imposition de + 0,2 % en 2021 et évolution physique 

prévue de + 1%) ce qui permet d’obtenir un produit supplémentaire de 318 K€ par rapport à 2020. Le produit total estimé des impôts 

directs locaux serait donc de 26 685 K€. 

- La part de fiscalité reversée par la Métropole du Grand Paris est stable à 6002 K€ (une part de la fiscalité économique perçue sur les 

entreprises vanvéennes revient à la Communes) cette somme reste stable et ne pourrait évoluer qu’en cas de transfert de nouvelles 

compétences de la Commune vers la MGP ou de reprise par la Commune d’une compétence actuellement exercée par la MGP  

- L’autre impôt majeur, à savoir la taxe additionnelle sur les droits de mutation a été estimée à 1900 K€ en 2021 , soit un niveau 

correspondant au produit perçu en 2020 ( 1909 K€) 

- Enfin, la taxe de séjour a été prudemment estimé à 402 K€ en 2021 (dont 330 K€ revenant à la Commune et 72 k€ à reverser au CD 

92 et à la Société du Grand Paris)  

 

 Les produits d’activité des services en légère augmentation par rapport au réalisé 2020  

 

- Les fortes différences constatées entre l’exercice 2019 et les autres exercices sur l’évolution des chapitres 013 et 70 proviennent 

d’un changement d’affectation comptable des recettes de la restauration scolaire inscrites au chapitre 70 jusqu’en 2019 puis au 

chapitre 013 à compter de 2020 (le montant inscrit en 2020 pour la restauration scolaire était de 1446 K€ pour 850 K€ perçus) 

- Sur ce chapitre, il subsiste bien évidemment de nombreuses interrogations liées à la crise sanitaire qui pourrait affecter les recettes 

des activités culturelles (150 K€ inscrits en 2021 pour 165 K€ inscrits en 2020 et 79 K€ perçus), les activité socio-culturelles ( 195 K€ 

inscrits en 2021 pour 205 K€ inscrits en 2020 et 29 K€ perçus) et le produit des occupations du domaine communal ( 400 K€ inscrits 

en 2021 pour 535 K€ inscrits en 2020 et 388 K€ perçus) 
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 Les dotations et subventions perçues en stabilité 

- Sur ce poste, les dotations perçues sont en hausse sensible du fait de l’augmentation des aides du département (+ 100 K€ par 

rapport aux prévisions initiales) , de la CAF ( + 400 K€ par rapport aux prévisions sur la part petite Enfance ) et l’Etat ( + 100 K€ par 

rapport aux prévisions au titre de dispositifs d’aide à la culture ainsi que pour l’acquisition de fournitures anti covid).   

- En revanche, la Dotation Globale de Fonctionnement (-124 k€) est en recul compte tenu des effets de péréquation défavorable à 

Vanves mis en place dans la Loi de Finance 2021 pour la partie forfaitaire de cette dotation .Elle a été estimée au même niveau que 

le produit perçu en 2020 soit 1820 K€ pour 1950 K€ inscrits au Budget 2020. 

 

LES PRINCIPAUX POSTES EN EVOLUTION SUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT SONT LES SUIVANTS : 
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 L’investissement 2021 et les besoins de financement 

Le maintien d’un niveau d’investissement nécessaire à l’entretien du patrimoine, à sa modernisation et à sa mise aux normes constitue de 

nouveau l’un des objectifs majeurs des orientations budgétaires présentées en 2021. A cela s’ajoute le lancement d’un des programmes fort 

de la mandature : la reconstruction des écoles du Parc qui passera en 2021 par la construction préalable des écoles et accueils de loisirs 

provisoires sur le site des ex-ateliers municipaux de la rue de l’Avenir. 

Le budget d’investissement portera également la totalité de la participation communale à la rénovation des installations sportives du lycée 

Michelet, soit environ 2 Millions d’euros. 

Sur cet exercice, débuteront également les travaux de la future médiathèque dont le démarrage est prévu au mois de juin prochain. 

La Commune entend donc soutenir un effort qui devrait être de 12 821 K€ en 2021 quand il était de 9117 K€ hors report inscrits au BP 2020. 

Les reports de crédits s’élèvent à 5806 K€ (contre 4146 K€ l’année précédente). 
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 Les opérations d’équipement proposées en 2021 :  

  
BATIMENTS-SERVICES TECHNIQUES 8326 

Centre technique Municipal 1500 

Ecoles provisoires Parc 2550 

Ecoles définitives Parc 568 

Médiathèque 1031 

Piscine zone vestiaire et douches 408 

Accueil de loisirs Larmeroux 600 

Travaux logements communaux 115 

Travaux Bâtiments sportifs 115 

Travaux salles communales 25 

travaux écoles 38 

travaux  bâtiments culturels 30 

travaux bâtiments petite enfance 36 

travaux bâtiments sociaux 20 

travaux bâtiments jeunesse 21 

Travaux site Giner 65 

Travaux gros entretien hors opérations ( mises aux normes, sécurité, accessibilité, adaptation à l'usage..) 760 

Frais d'études pour plan de circulation et stationnement 60 

frais d'études divers bâtiments 50 

Acquisition de mobilier et matériels techniques 334 

SPORT-TERRAINS SPORTIFS 3141 

Participation site sportif de la cité scolaire Michelet 2000 

piste d'athlétisme réfection complète 863 
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Parcours santé 30 

Agencement aménagement courts tennis 1 et 2 122 

reprise clôtures terrains de foot 19 

plancher amortissant et changement tatamis salle arts martiaux 70 

divers équipements et travaux 37 

INFORMATIQUE 687 

Matériel 430 

Logiciels et droits divers 257 

MATERIELS ET MOBILIERS AUTRES SERVICES 514 

Mobiliers salles +animation 28 

Mobilier bibliothèque 68 

Elections 12 

Mobilier écoles, accueils de loisir et La Féclaz 93 

Véhicules 40 

Mobilier petite enfance 20 

Mobilier piscine 41 

Matériel téléphonie 60 

Mobilier et matériel théâtre et cinéma 30 

divers mobiliers et matériel 32 

Subvention investissement service incendie 90 

DIVERS 153 
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 Financement du programme d’investissement 2021 avec reports d’opérations 2020 engagées mais non mandatées. 

 

en K€

Travaux et Acquisitions 12 821 k€ 5 806 k€ 18 627 k€

Recettes FCTVA + Taxe Amenagt 2 000 k€ 1 351 k€ 3 351 k€

Epargne nette 2021 253 k€ 253 k€

Solde positif section invest 2020 2 004 k€ 2004 k€

Affectation résultat de fct 2020 2 000 k€ 2000 k€

Autres recettes (subv, cess ion d'acti fs ...) 890 k€ 1 324 k€ 2 214 k€

A FINANCER 2021 5 674 k€ 3 131 k€ 8 805 k€

TOTAL

2021

SOLDE

REPORTS

2020

ROB

2021

SOLDE A FINANCER : 8 805 k€
 

 

 Dans l’hypothèse d’un financement de ce solde de 8805 k€ par l’emprunt, les conséquences seraient les suivantes : 

- l’ensemble des programmes pourrait être mené en 2021, 

- l’encours de dette passerait de 11791 k€ au 1er janvier 2021  à 19 183 k€ au 1er janvier 2022, 

- l’annuité de dette augmenterait en 2022 de 485 k€ nets dont 90 k€ en dépenses de fonctionnement au titre des intérêts de la dette 

(hypothèse d’un emprunt sur 20 ans à taux fixe de 1 %). 

 

Toutefois, il convient de relativiser la portée de ces conséquences au vu d’autres éléments. 
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En effet, ce besoin de financement de 8805 k€ ne prend pas en compte une part de subventions d’investissement 2021 qui devrait venir en 

déduction mais qui ne peut, à ce stade, être inscrite en recettes d’investissement au budget 2021 car n’ayant pas encore fait l’objet d’une 

notification formelle. 

C- Approche prospective 2020 (CA) – 2024 

 

 La section de fonctionnement 

 

L’approche prospective présentée pour la section de fonctionnement est destinée à établir un estimatif des principaux soldes de gestion 

(épargne brute et épargne disponible). 

 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2019 2020 2021 2022 2023 2024

I - RECETTES DE FCT COURANT 45 854 44 892 45 822 46 938 47 504 48277
Ressources fiscales 35 084 35 116 35 439 36 138 36 614 37097

dont impôts locaux 25 969 26 368 26 685 27 086 27 492 27905

dont Attribution Compensation MGP 6 002 6 002 6 002 6 002 6 002 6002

dont droits de mutation 2 118 1 909 1 900 2 000 2 050 2100

autres ressources fiscales 995 837 852 1 050 1 070 1090

Dotations et participations 5 200 5 854 5 121 5 150 5 200 5250

dont Dotation Globale de Fct (DGF) 1 962 1 826 1 800 1 800 1 800 1800

dont Compensations Fiscales 545 574 534 550 550 550

dont autres dotations 2 693 3 454 2 787 2 800 2 850 2900

Produits - Prestations de service 4 049 2 029 2 447 2 500 2 550 2600

Revenus du domaine 881 570 440 600 630 650

Atténuations de charges 186 955 1 967 2 000 2 040 2080

Produits de gestion courante 454 368 408 450 470 500

Autres recettes de fct courant

II - RECETTES EXCEPTIONNELLES 632 201 110 100 100 100
produits exceptionnels 623 166 110 100 100 100

produits financiers

reprises sur provisions 9 35

III - AFFECTATION DU RESULTAT N-1 300

TOTAL RECETTES 46 486 45 393 45 932 46 938 47 604 48377
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 Observations sur les hypothèses présentées concernant l’évolution des recettes : 

 

- Les ressources fiscales d’impôts locaux prennent pour base le produit estimé 2021 avec une revalorisation de 1,5 % par an 

(revalorisation légale annuelle + évolution physique). 

- L’attribution de compensation versée par la MGP depuis 2016 est estimée au même montant que celle qui sera perçue en 2021 

(aucun transfert de compétence prévu entre la Commune et la MGP). 

- Les autres recettes fiscales sont la taxe de séjour dont on peut espérer un produit plus conforme aux années précédant la crise 

sanitaire et la taxe sur l’électricité stable avec 400 k€ annuel. La taxe de séjour est estimée à 650 k€ à compter de 2022, soit au total 

1050 k€ sur les autres ressources fiscales évoluant à + 2% annuel à compter de 2022.  

- Le produit des droits de mutation devrait revenir au seuil des 2000 k€ dés 2022 puis évoluer régulièrement à la hausse.  

- la Dotation Globale de Fonctionnement est considérée comme stabilisée à son niveau 2018-2019 (la seule variable éventuelle serait 

liée à l’évolution annuelle de la population constatée chaque année et « l’écrêtement » annuel). 

 

- Les autres dotations comprennent essentiellement les participations versées par le Département à la Commune dans le cadre de 

plusieurs politiques locales : petite enfance, éducation spécialisée, culture.( 694 k€ sont inscrits en 2020) 

- Une autre partie des dotations provient de la Caisse d’Allocations Familiales pour son soutien aux crèches (1 390 k€ prévus en 2021), 

aux accueils de loisirs (318 k€ prévus en 2021). 

- Les recettes de prestations de service devraient également retrouver un niveau normal à l’issue de la crise sanitaire, soit aux 

alentours de 2500 k€ avec une évolution annuelle de +2% dès 2022.  La prévision est identique pour les produits du Domaine, 

particulièrement affectées en 2020 par l’interruption de nombreux chantiers. 

- Le chapitre des atténuations de charges comprend des remboursements sur diverses prestations (mise à disposition de personnel au 

SIAVV et au CCAS, remboursement de charges sociales pour environ 350 k€ par an). Le poste le plus important de ce chapitre 

correspond à l’inscription comptable des recettes de restauration scolaire inscrites pour 1612 k€ en 2021.    
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-  

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2019 2020 2021 2022 2023 2024

I - DEPENSES DE GESTION COURANTE 41 129 40 221 43 889 44 317 44 998 45 699

Frais de personnel 23 314 23 545 24 561 25 052 25 553 26 064

Charges à caractère général 8 310 7 172 9 990 9 730 9 865 10 010

dont eau-électricité-gaz 1 095 896 1 087 1 100 1 120 1 150

dont contrat de maintenance 643 534 808 800 800 800

dont contrat de prestations avec tiers 1 635 1 217 2 365 2 400 2 430 2 460

dont achats de prestations de service 2 465 2 115 3 021 2 750 2 800 2 850

dont location mobilière et immobilières + charges 698 718 868 870 880 890

dont entretien patrimoine - matériel - mobilier 719 600 722 700 720 740

dont achat équipements et fournitures 957 1 076 1 008 1 000 1 000 1 000

dont impôts + divers 98 16 111 110 115 120

Charges de dotations et transferts 8 936 8 758 8 999 9 085 9 135 9 185

dont reversement à GPSO - FCCT 6 425 6 204 6 231 6 230 6 230 6 230

dont autres contingents 674 650 808 800 800 800

dont subvention au CCAS 334 413 400 430 450 480

dont subvention aux associations 1 289 1 263 1 300 1 350 1 380 1 400

dont indemnités Maires et Adjoints et formation élus 214 228 260 275 275 275

Autres charges de gestion à caractère général 203 427 12 100 100 100

Péréquation 208 220 215 215 215 215

Participation logements sociaux 60 46 40 35 30 25

Reversement Taxe de Séjour au Département+sgp 98 53 72 100 100 100

II - CHARGES FINANCIERES ET  EXCEPTIONNELLES 647 526 372 326 290 258
Charges financières 371 313 305 256 220 188

Charges exceptionnelles 276 171 67 70 70 70

Provisions 42

TOTAL DEPENSES 41 776 40 747 44 261 44 643 45 288 45 957
 

 

 Observations sur les hypothèses présentées concernant l’évolution des dépenses 

- L’évolution des dépenses de personnel est estimée à +2 % par an à compter de 2021. 

- Les charges de péréquation (215 K€) sont maintenues au niveau résultant de la mise en œuvre du dernier Pacte Financier et Fiscal 

entre GPSO et la Commune. 

- Le reversement de fiscalité à GPSO est considéré comme stable à défaut de nouveaux transferts de compétence entre la Commune et 

l’EPT. 
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- Les reversements des taxes additionnelles (Département et Société du Grand Paris) à la taxe de séjour sont prévues dès 2022 en 

référence à un niveau d’activité proche de celui de 2019. 2019. 

Les charges financières ne prennent pas en compte l’hypothèse de nouveaux emprunts à compter de 2021. Il s’agit de l’évolution 

naturelle de la dette. 

 

 Les soldes de gestion 

en k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024

RECETTES DE FONCTIONNEMENT COURANT 45 854 44 892 45 822 46 938 47 504 48 277

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT COURANT 41 129 40 221 43 889 44 317 44 998 45 699

Epargne de Gestion 4 725 4 671 1 933 2 621 2 506 2 578

en k€

(A) Epargne de Gestion 4 725 4 671 1 933 2 621 2 606 2 578

(B) Annuité de la dette (toute ch.financières )

 hors emprunt nouveau
2 551 1 805 1 686 1 538 1 390 1 367

(A - B) Epargne disponible 2 174 2 866 247 1 083 1 216 1 211
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 Observations sur les hypothèses présentées : 

 

- Les projections établies sur la base des hypothèses mentionnées ci-dessus aboutissent à une épargne nette qui apparait positive sur 

toute la période. 

- L’épargne brute dégagée par la Commune permet de couvrir le remboursement du capital de la dette sans recourir à l’appoint des 

recettes propres d’investissement ; notamment le FCTVA et la TAM dont le niveau est estimé au minimum à 1000.K€ pour les 

prochaines années. 

- L’épargne nette positive peut être affectée au financement de la politique d’équipement. 

 


